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ASSOCIATION INTERCOMMUNALE POUR L’EPURATION DES EAUX USEES DE LA REGION MORGIENNE  
 
 
  
  
  
    
 
 

 

 

 

Présidence 
M. Christian MÜLLER, Président à 20 h.  

Scrutateurs 

M. Alexandre MORAND, délégué de Yens, et M. Tristan PEREY, délégué de Vufflens-le-Château.  

Le Président ouvre la séance à 20h. et souhaite la bienvenue aux membres du Conseil intercommunal et 
du Comité de direction de l’ERM et aux employés de l’ERM pour sa dernière séance dans la salle des 
Utins et passe la parole à la Secrétaire pour l’appel. 

 

 ORDRE DU JOUR 

1. Appel 

2. Approbation de l’ordre du jour 

3. Approbation du procès verbal No 10 du  13 décembre 2023 

4. Communications du Bureau 

5. Adoption des comptes 2023 : 
- rapport de la Commission de gestion sur les comptes de l’exercice 2023 
- rapport de la Commission de gestion sur la gestion de l’exercice 2023 

6. Elections statutaires : 
 a)  du Président   -  Ecublens 
 b)  du Vice-président   -  Tolochenaz 
 c)  des scrutateurs 
 d)  des scrutateurs-suppléants 
 e)  la Commission de gestion pour l’exercice 2024 

7. Communications du Comité de direction 

8. Questions, vœux et divers  
 

1. Appel 
Il ressort de l’appel que 29 délégués sont présents.   

Excusés :   Mmes Patricia CORREIA DA ROCHA et Céline ELSIG, déléguées de Morges, 
 MM. Christian GRÄNICHER, délégué de Denens, Christian FRANCO, délégué de Denges, 

Frédéric GLASSEY et Jérôme KAELIN, délégués de Tolochenaz, François MENZEL, délégué 
de Vaux-sur-Morges, Philippe HENRIOD, délégué de Vufflens-le-Château.  

Absents : MM. Christian VIANDE, délégué de Clarmont, et Oscar GROS, délégué d’Echichens. 
Le quorum est atteint, le Président ouvre la séance.   

 PROCES-VERBAL No 11 

de la séance du Conseil Intercommunal de l'ERM 

mercredi 26 juin 2024 

Salle des Utins à Echandens 
 

 

  

au Foyer de la salle polyvalente de Yens 
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2. Approbation de l’ordre du jour 
Le Président demande s’il y a des commentaires ou des propositions, ce n’est pas le cas.  

Le Président explique que M. Jacky LEIMGRUBER, délégué d’Ecublens, est candidat à la Présidence, ce 
qui ne l’autorise plus à être Commissaire dans la Commission des finances. M. Antoine GERBER, 
délégué d’Echandens, suppléant à la Commission des finances, devient Commissaire.  

De ce fait, le Président propose d’ajouter un point f) au point 6) Elections statutaires pour l’élection d’un 
suppléant à la Commission des finances et passe au vote.  

Le Conseil intercommunal de l’ERM accepte à l’unanimité l’ajout au point 6) Elections statutaires  : 

f) Election d’un suppléant à la Commission des finances. 

3. Approbation du procès-verbal No 10 du 13 décembre 2023 
Le Président demande si quelqu’un souhaite une correction, un ajout ou une modification, ce n’est pas le 
cas. 
Le procès-verbal No 10 du 13 décembre est accepté tel que rédigé. 

4. Communications du Bureau 
Le Bureau n’a pas de communication.  

5.  Adoption des comptes 2023 
Rapport de la Commission de gestion sur les comptes de l’exercice 2023 

Le Président donne la parole à la rapporteuse de la Commission de gestion, Mme Annabelle HAMSLER, 
déléguée de Morges, qui lit les conclusions.  

Le Président ouvre la discussion et demande s’il y a des questions.  

Mme Danièle PETOUD, déléguée d’Ecublens, relève à la page 13, station du Brizet (Echandens, 
Ecublens) qu’il est fait état de nombreuses pannes, que les charges sont passées de CHF 25'346.05 en 
2022 à CHF 40'144,15 en 2023. Elle aimerait savoir si ces pompes sont réparées, s’il faut s’attendre à 
des préavis et s’interroge sur l’avenir de ces pompes.  

M. Jonathan LÜTHI n’a pas la réponse et passe la parole à Mme Caroline VILLARD, directrice de l’ERM. 

Mme Caroline VILLARD répond que les communes concernées ont reçu l’information qu’une pompe avait 
été changée et que l’autre devra l’être très certainement pour que ça fonctionne bien. 

Le Président passe au vote. 

Accepté à l’unanimité, 

LE CONSEIL INTERCOMMUNAL DE L’ERM  

        après avoir pris connaissance : 

 des comptes 2023, 
 du rapport de la Commission de gestion, 

DECIDE 

1. d’accepter les comptes 2023, le compte de fonctionnement et le bilan au 31 décembre 
2023 tels que présentés, 

2. de donner décharge au Comité de direction de sa gestion financière de l’année 2023, 

3. de donner décharge à la Commission de gestion de son mandat. 
 
Rapport de la Commission de gestion sur la gestion de l’exercice 2023 

Le Président donne la parole à la rapporteuse de la Commission de gestion, Mme Annabelle HAMSLER, 
déléguée de Morges, qui lit les conclusions. 
Le Président ouvre la discussion et demande s’il y a des questions.  
M. Jérôme SCHERER, délégué de Préverenges, dit qu’il reçoit ses documents par internet. Il relève le 
vœu I qui demande un intranet pour la documentation pour les Conseillers et pense qu’un intranet ou un 
extranet seraient bien pour retrouver des archives. Sous vœu III, M. Jérôme SCHERER demande si 
d’autres Communes ont des protections juridiques. 

M. Jonathan LÜTHI répond que oui, des communes en ont. 
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M. Charles-Henri de LUZE, délégué de Chigny, revient sur le vœu II qui traite des travaux du chemin de 
la Mottaz, trois moutures, et dit qu’il a lu l’avis de droit. La réponse au vœu le laisse sur sa faim, il 
demande au CODIR s’il entend discuter et voudrait connaître sa décision. 

M. Jonathan LÜTHI répond qu’il veut mener des pourparlers, qu’il y a déjà eu une séance de travail reçue 
à l’ERM. Des négociations sont en cours et les résultats seront annoncés au Conseil. 

Le Président passe au vote à main levée. 
A l’unanimité avec une abstention, 

 LE CONSEIL INTERCOMMUNAL DE L’ERM  

   après avoir pris connaissance : 

 du rapport de gestion pour l’année 2023, 
 du rapport de la Commission de gestion, 

DECIDE 

1. d’accepter ces rapports tels que présentés, 
2. de donner décharge au Comité de direction pour l’ensemble de la gestion 2023, 
3. de donner décharge à la Commission de gestion de son mandat. 

6. Elections statutaires 
a) Du Président   

Le Président informe que selon le tournus, la Présidence revient à la Commune d’Ecublens et demande à 
M. Jacky LEIMGRUBER, délégué d’Ecublens, s’il est toujours candidat. 
M. Jacky LEIMGRUBER, délégué d’Ecublens, accepte. Il est élu par applaudissement.  

b) Du Vice-président 
Le Président informe que selon le tournus des Communes, la Vice-présidence revient à la Commune de 
Tolochenaz. Aucun représentant de cette commune n’a fait savoir si un des deux se portait candidat. 
M. Vincent ANTONIOLI, délégué de Lonay, propose une rocade avec la Commune suivante, la 
proposition est refusée.  
Le Président propose que le poste reste vacant jusqu’à la prochaine séance.  
M. Jacky LEIMGRUBER propose que Mme Danièle PETOUD soit Vice-présidente. 
Mme Danièle PETOUD, déléguée d’Ecublens, propose l’élection de la Commune de Tolochenaz avec 
envoi d’une lettre aux deux représentants afin qu’ils se déterminent sur le Vice-président. 
Le Président passe au vote, la proposition de Mme Danièle PETOUD est acceptée à une large majorité.   

   *   *   *   *   *   *   * 

Reprise de la discussion sur l’élection du vice-président au point 8 par M. Luc GIEZENDANNER, 
délégué de Lonay, après la lecture du règlement du Conseil. Elle est déplacée ci-dessous.  
M. Luc GIEZENDANNER, délégué de Lonay, dit qu’il a lu le règlement et selon l’art. 10, le Conseil doit 
élire un Vice-président avant le 1er juillet. Il estime que le Conseil ne peut pas faire autrement.  

M. Alain TROGER, délégué de Morges, propose que soit tiré au sort un des 2 délégués de Tolochenaz 
qui aura éventuellement la possibilité de démissionner en faveur de l’autre délégué.  

Mme Laure JATON, déléguée de Morges, pense que le tirage au sort n’est pas la meilleure procédure et 
propose qu’une personne d’une autre commune soit élue ad interim et remplacée à la prochaine séance. 
L’élection est sur une personne pas sur une commune.  

M. Oscar CHERBUIN, délégué d’Echichens, dit que Mme Danièle PETOUD devrait remplacer le 
Président alors qu’ils sont de la même Commune.  

Le Président répond qu’il n’y a rien dans le règlement qui l’interdit.  

Mme Danièle PETOUD ajoute qu’il y aura un point à l’ordre du jour pour laisser la place à Tolochenaz.   

M. Luc GIEZENDANNER, délégué de Lonay, confirme qu’il n’y a aucune opposition à ce que ce soit la 
même commune. 

Le Président passe au vote : à l’unanimité avec deux abstentions.  

Mme Danièle PETOUD, déléguée d’Ecublens, est élue Vice-présidente.  
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c) Des scrutateurs 
MM. Luc GIEZENDANNER, délégué de Lonay, et Antoine GERBER, délégué d’Ecublens, acceptent 
d’être scrutateurs et sont élus tacitement. 

d) Des scrutateurs-suppléants 
Mme Eva FROCHAUX, déléguée de Morges et M. Pierre-Philippe HERMANN, délégué de Préverenges, 
sont élus tacitement. 

e) La Commission de gestion l’exercice 2024 
Mme Annabelle AMSLER, déléguée de Morges, informe que toute la Commission se représente à 
l’exception de M. Frédéric GLASSEY, délégué de Tolochenaz.  
M. Manuel ZENGER, délégué de Préverenges, propose M. Jérôme SCHERER, délégué de Préverenges, 
qui accepte. Election tacite de la Commission de gestion pour l’exercice 2024 : 

Mme AMSLER Annabelle, déléguée de Morges (rapporteuse) 
M. ANTONIOLI Vincent, délégué de Lonay 
M. de LUZE Charles-Henri, délégué de Chigny 
M. FIECHTER Fabien, délégué de Clarmont 
M. GROS Oscar, délégué d’Echichens 
M. SCHERER Jérôme, délégué de Préverenges 
M. TROGER Alain, délégué de Morges 

f) Election d’un suppléant à la Commission des finances 
M. Antoine GERBER, délégué d’Echandens, suppléant à la Commission des finances, devient 
Commissaire en remplacement de M. Jacky LEIMGRUBER, délégué d’Ecublens, élu Président pour 
2024-2025.  

Le Président demande s’il y a un volontaire, M. Joseph WEISSEN, délégué de Morges, se propose. Il est 
élu par applaudissements. 

La Commission des finances est maintenant composée de : 

 Mme CORREIA DA ROCHA Patricia, déléguée de Morges 
 Mme ELSIG Céline, déléguée de Morges 
 M. CHERBUIN Oscar, délégué d’Echichens 
 M. GAMBARASI Serge, délégué de Hautemorges 
 M. GERBER Antoine, délégué d’Echandens 

Suppléants: Mme PETOUD Danièle, déléguée d’Ecublens et M. WEISSEN Joseph, délégué de Morges. 

7. Communications du Comité de direction 
M. Christian MAEDER lit la communication No 1 relative au devis du projet de renouvellement et 
d’extension de la STEP : 

Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers, 
Dans le cadre de son mandat pour le projet d’ouvrage de la STEP, le bureau Triform a présenté au Comité  
de direction le devis à ± 10% de l’ouvrage, tenant compte de toutes les évolutions du projet, tel que mis à 
l’enquête.  
Ce devis comprend tous les coûts d’investissement, soit : 
- Le renouvellement et l’extension de la STEP ; 
- L’optimisation et la modernisation de certaines installations conservées ; 
- Les installations provisoires ; 
- Le traitement des micropolluants ; 
- Les panneaux photovoltaïques et leur structure ; 
- L’assainissement des terrains pollués au droit de la STEP ; 
- Les mesures d’intégration paysagère. 
Ne sont pas inclus, les frais d’achat du terrain à l’Etat de Vaud pour l’extension du site, étant donné que des 
négociations doivent encore être menées.  
Le montant total du devis qui sera pris en compte dans le préavis se monte à CHF 126'439'000.--.  
La part de subvention fédérale relative au traitement des micropolluants sera à déduire, à hauteur d’environ 
CHF 10 millions, ainsi que la subvention cantonale relative au traitement de l’azote, à hauteur d’environ 
CHF 5 millions. 
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Le préavis concernant la demande de crédit sera présenté à votre Conseil dans le courant de l’année 2025. 
Il comprendra tous les détails et explications relatifs aux coûts de l’ouvrage.  

M. Jonathan LÜTHI lit la communication No 2 relative aux retours des communes sur la démarche          
« PGEE 2.0 » : 

Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers, 
Les représentants des 15 communes membres de l’ERM ont eu l’occasion de participer à une 
présentation de la Direction générale de l’environnement le 13 mars dernier, au sujet de la démarche 
« PGEE 2.0 ». Pour rappel, cette démarche pilote de mise à jour des plans généraux d’évacuation des 
eaux a pour objectif d’expérimenter les documents cantonaux qui régiront la nouvelle génération de 
PGEE. L’évolution majeure consiste à réaliser les PGEE par bassin versant de STEP, ce qui impliquera 
une collaboration et une coordination étroite avec les communes membres. 
Afin d’évaluer la pertinence de participer à la démarche pilote, le Comité de direction a consulté les 15 
communes membres, par courrier du 26 mars 2024.  
Les retours des communes membres de l’ERM montrent globalement un intérêt pour la démarche, avec 
toutefois des réserves quant aux montants financiers à engager, à la clé de répartition qui sera 
appliquée, à la gouvernance du projet et à la subvention cantonale qui semble insuffisante. Plusieurs 
communes souhaitent obtenir des compléments d’information concernant ces éléments avant de pouvoir 
se positionner définitivement.  
Tenant compte de ces retours, le Comité de direction a décidé de mandater une pré-étude, aux frais de 
l’ERM, dont l’objectif est de définir clairement le cahier des charges du PGEE 2.0 pour notre bassin 
versant. Ce mandat devra permettre de répondre aux interrogations des communes, en particulier en ce 
qui concerne le coût de l’élaboration du PGEE 2.0, les critères pour définir une clé de répartition entre 
les communes, ainsi que la gouvernance du projet. Cette pré-étude sera présentée aux quinze 
communes membres de l’ERM.  

Mme Danièle PETOUD, déléguée d’Ecublens, relève que le Canton lance le projet et demande 
combien coûtera l’étude et si elle est supérieure au subside. 

M. Oscar CHERBUIN, délégué d’Echichens, répond qu’une motion a été déposée au Grand Conseil 
et une commission est nommée pour statuer le 13 août sur le plafonnement.  

M. Jonathan LÜTHI explique qu’il ne faudrait pas pénaliser les Communes qui adhèrent au projet en 
rapport à celles qui viendraient après. 

M Christian MAEDER ajoute qu’une lettre a été envoyée aux municipalités concernant cette pré-
étude indispensable pour répondre aux questions. Il espère qu’elle ne coûtera pas trop cher et qu’il y 
aura obtention d’une aide par l’Etat. C’est le canton qui demande de faire région pilote et il espère 
qu’il y aura une aide. Une clé de répartition des coûts sera établie. Il y a d’autres priorités comme le 
projet de STEP. 

M. Jonathan LÜTHI lit la communication No 3 relative à l’étude de raccordement de quatre localités 
de Hautemorges à l’ERM : 

Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers, 
La Commune de Hautemorges a effectué en 2023 une analyse pour le renouvellement de ses 
installations d’épuration. Dans ce cadre, la Municipalité de Hautemorges a contacté l’ERM pour entamer 
les démarches relatives à un éventuel raccordement, à terme, des localités d’Apples, Reverolle, 
Pampigny et Sévery à l’ERM.  
Pour rappel, une étude du bassin versant de La Morges avait été réalisée par l’ERM en 2019, en tenant 
compte d’une variante de raccordement des STEP d’Apples et de Reverolle.  
Afin d’adapter cette étude aux conditions actuelles, d’évaluer la variante de raccordement proposée par 
la Commune de Hautemorges et d’identifier les impacts techniques et financiers de ce raccordement sur 
les ouvrages existants de l’ERM, le Comité de direction vous informe qu’il a décidé de confier un mandat 
d’étude aux bureaux Hydrique et Chevalier.  

M. Christian MAEDER lit la communication No 4 relative à la présentation de Monsieur Liamine Bennoui, 
futur Chef d’exploitation de la STEP, qui est présent et se lève. Il est applaudit par l’assemblée. 

Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers, 
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Le Comité de direction est heureux de vous présenter Monsieur Liamine Bennoui, engagé depuis le 1er 
mars 2024 à l’ERM, en vue du remplacement de M. Denis Hostettler, actuel Chef d’exploitation de la 
STEP. 
Monsieur Bennoui, domicilié à St-Prex et âgé de 45 ans, dispose d’une solide expérience dans plusieurs 
STEP. Il a travaillé durant 11 ans à la station d’épuration de Pierre-Bénite à Lyon, où il a participé à la 
mise en service de différentes installations. Il a ensuite rejoint la STEP de St-Prex, puis celle de 
Lausanne dans laquelle il occupait le poste de contremaître, avec la gestion de 10 collaborateurs. 
Monsieur Bennoui est au bénéfice du brevet fédéral d’exploitant de STEP. Nous nous réjouissons de 
pouvoir compter sur ses compétences techniques et humaines.  
Nous lui souhaitons encore la bienvenue et lui adressons tous nos vœux de satisfaction et de succès 
dans ses activités à l’ERM. 

M. Bernard PEREY lit la communication No 5 relative aux intempéries du 25 juin 2024 : 

Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers, 
L’information n’a échappé à personne, la région morgienne a subi des précipitations extrêmes hier soir, 
mardi 25 juin, engendrant une crue exceptionnelle de La Morges, ainsi que des inondations. 
Le service de piquet de l’ERM a été mobilisé pour procéder aux vérifications d’urgence dans la soirée, 
aux STEP de Morges, de Lully-Lussy et de Colombier-Cottens, ainsi que sur certains points du réseau. 
Bien que fortement sollicitées par les débits importants, toutes les installations ont fonctionné en continu.  
Selon les premières observations, certaines installations de l’ERM ont subi quelques dommages limités. 
Il s’agit en particulier de la station de relevage du Parc, située derrière le château de Morges, qui a été 
inondée. Au niveau du pont-tuyau situé à La Morgette, une intervention de déblaiement des troncs 
d’arbres et autres déchets transportés par La Morges a eu lieu aujourd’hui.  
De manière générale, de grandes quantités de sable et de boues ont été acheminées dans les 
installations de l’ERM. Les inspections et curages nécessaires seront effectués ces prochaines 
semaines.  
La STEP de Colombier-Cottens, dont l’ERM assure l’exploitation, a également été inondée. Les 
nettoyages ont été effectués aujourd’hui. 

La parole n’est plus demandée, le Président clôt le point 7. 

8. Questions, vœux et divers 
L’intervention de M. Luc GIEZENDANNER, délégué de Lonay, étant relative à l’élection d’un Vice-
président, la discussion a été déplacée au point 6.b)  

Mme Eva FROCHAUX parle des surcharges des STEP et demande si on peut se baigner ou non et où se 
trouve cette information 

M. Jean-Jacques AUBERT répond que les eaux du lac sont d’excellentes qualit
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